
Le salarié doit-il être informé des modalités de la période de
référence ?

Réponse courte

Oui, le salarié doit être informé par écrit des modalités de la période de référence. Cette obligation s'impose à

l'employeur, qui doit préciser la durée, les modalités d'application et les conséquences sur la rémunération ou la

récupération des heures, notamment en cas de modulation ou d'annualisation du temps de travail.

L'information doit figurer dans le contrat de travail ou dans un document écrit remis individuellement au salarié, et

toute modification doit également être communiquée par écrit avant son entrée en vigueur. L'affichage collectif ou la

diffusion électronique ne suffisent pas : l'information individuelle et la traçabilité sont obligatoires.

Définition

La période de référence, en droit du travail luxembourgeois, correspond à la durée sur laquelle sont calculés

certains droits et obligations du salarié, notamment en matière de temps de travail, de congés payés, d'heures

supplémentaires ou de modulation du temps de travail. Elle peut être hebdomadaire, mensuelle, annuelle ou

d'une autre durée prévue par la loi, une convention collective ou un accord d'entreprise. La période de référence

est un élément central pour l'organisation du temps de travail et l'appréciation du respect des droits individuels du

salarié.

Conditions d’exercice

L'information du salarié sur les modalités de la période de référence est une obligation légale résultant de l'article

L.121-4 du Code du travail, qui impose à l'employeur de communiquer par écrit les éléments essentiels de la relation

de travail. Lorsque la durée du travail est organisée sur une période de référence supérieure à la semaine,

notamment dans le cadre d'un régime de modulation ou d'annualisation, l'employeur doit préciser la durée de cette

période, ses modalités d'application, ainsi que les conséquences sur la rémunération, la récupération des heures ou

l'octroi de repos compensateurs.

Cette information doit être délivrée au plus tard dans le mois suivant l'entrée en service du salarié ou avant la mise en

œuvre d'une nouvelle organisation du temps de travail. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors

de la communication de ces informations.
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Modalités pratiques

L'information sur la période de référence doit figurer dans le contrat de travail ou dans un document écrit remis

individuellement au salarié, tel qu'une annexe contractuelle ou une note de service nominative. En cas de

modification des modalités de la période de référence, l'employeur est tenu d'en informer le salarié par écrit avant

l'entrée en vigueur du nouveau dispositif.

L'affichage collectif ou la diffusion par voie électronique ne dispensent pas de l'obligation d'information individuelle.

L'employeur doit également tenir à la disposition du salarié un document récapitulatif du temps de travail accompli sur

la période de référence, permettant au salarié de vérifier le respect de ses droits. La traçabilité de l'information et la

conservation des documents justificatifs sont obligatoires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement les modalités de la période de référence dans le contrat de travail

ou dans une annexe signée par le salarié. En cas de recours à une modulation du temps de travail, il convient de

préciser la durée exacte de la période de référence, les règles de calcul des heures supplémentaires, les modalités

de récupération et les incidences sur la rémunération.

L'employeur doit veiller à la traçabilité de l'information délivrée, à la conservation des documents justificatifs et à

l'encadrement humain de la gestion du temps de travail. Une communication claire et anticipée limite les risques de

contestation et favorise la transparence dans la gestion du temps de travail.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation d'information écrite sur les éléments essentiels de la relation

de travail, dont la période de référence.

Articles L.211-1 à L.211-17 du Code du travail : dispositions relatives à la durée du travail, à la modulation et

à l'organisation du temps de travail.

Article L.231-7 du Code du travail : consultation du personnel en cas de modification substantielle de

l'organisation du travail.

Article L.414-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions spécifiques renforçant l'obligation

d'information.

Toute modification des modalités de la période de référence doit respecter la procédure d'information préalable

et, le cas échéant, recueillir l'accord du salarié.
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L'absence d'information écrite sur la période de référence expose l'employeur à des risques contentieux, notamment en matière de

paiement des heures supplémentaires, de contestation de la validité de la modulation du temps de travail ou de non-respect de

l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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